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ACTU’AIR  
LA LETTRE D’INFORMATION DE FORSIDES 

 

  

N°84 

          

                 

Indice MSCI World Eurostoxx 50 Euribor 1 an Bund 10 ans

Cours de l'indice au 30/04/2024 3 305,30 4 921,22 3,70% 2,59%

Variation YtD 4,30% 8,84% +19 bps +56 bps

Pour recevoir systématiquement les prochains 

Actu’ Air de Forsides :  

communication@forsides.lu 
 

T. +352 27 860 576 – Arnaud COHEN 
T. +32 485 40 70 54 – Xavier COLLARD  
T. +352 621 707 513 – Renaud FEYEREISEN  
T. +352 691 995 471 – Marie UZUREAU 
 

LES DERNIERS ACTU’AIR :  

Actu’ Air n°82 : Mars 2024 

Actu’ Air n°83 : Avril 2024 

 

• 11 Avril - EIOPA: Les AES effectueront un exercice volontaire à sec pour préparer l’industrie à la prochaine étape de la 
mise en œuvre du règlement « Digital Operational Resilience Act (DORA) ». 

 

• 12 Avril - EIOPA: l’EIOPA a publié les résultats de son étude comparative sur la modélisation des risques de marché et 
de crédit dans les modèles internes sur base des données à fin 2022 . 

 

• 15 Avril - EIOPA: Une étude de l'EIOPA explore l'impact de la nouvelle norme comptable dans le secteur de l'assurance 
après la première année de mise en œuvre d’IFRS 17. 

 

• 30 Avril– EIOPA: Le rapport de l’EIOPA prend le pouls de la numérisation sur le marché européen de l’assurance. Les 
conclusions du rapport montrent un large éventail de pratiques sur le marché et mettent en évidence des différences 
substantielles dans la préparation numérique des assureurs individuels. 

EN BREF 

 

« Peer Review » de la supervision du principe de la 
personne prudente sous Solvency II 

Conformément à son mandat, l'EIOPA procède régulièrement à des 
« peer reviews », en étroite collaboration avec les Autorités 
Nationales Compétentes (ANC), dans le but de renforcer : 

 

- la convergence des pratiques de surveillance en Europe ; 

- la capacité des ANC à mener leurs activités de contrôle 

de manière efficace. 

Dans le cadre de ces travaux 2023-2024, l’EIOPA a procédé à une 
revue de la supervision du principe de la personne prudente tel que 
défini dans la réglementation Solvabilité II (article 132 de la 
directive). L'EIOPA a planifié cet examen vu l'importance de l'activité 
d'investissement pour les (ré-)assureurs, mais aussi parce que le 
contrôle de ce principe est considéré par les superviseurs comme 
un exercice difficile. Les résultats de cette revue ont été 
communiqués dans un rapport paru le 02 mai dernier. 

 

Compte tenu de l'étendue du champ d'application du principe de la 
personne prudente, il était nécessaire de bien cibler les sujets. La 
revue s’est donc concentrée sur la surveillance des investissements 
dans des actifs non-traditionnels ou plus complexes, y compris les 
produits dérivés, et la surveillance des actifs adossés à des contrats 
« unit-linked » et « index-linked » (UIL) où le risque est supporté par 
les assurés. 

 

Il est intéressant de mentionner que pour la première fois dans le 
cadre d’une peer review, l’EIOPA a utilisé l’option autorisant les 
Etats Membres, qui n’étaient pas matériellement concernés par le 
périmètre de la revue, de demander d’être partiellement ou 
complètement exemptés. Au final, 24 Etats Membres, dont le 
Luxembourg, ont participé. 13 d’entre eux avec une participation 
totale et 11 avec une participation partielle. 

 

L’EIOPA avait initialement défini 6 aspects principaux qui ont été 
déclinés en 15 sous-sujets pour n’en retenir, au final, que 9 pour 
lesquels des « recommended actions (RA) » ont été adressées aux 
différents superviseurs : 

 

 
6 sous-sujets n’ont donc pas été considérés pertinents, soit parce 
qu’il n’y avait aucune recommandation à formuler ; soit parce qu’il a 
été considéré qu’il n’y avait, à l’heure actuelle, pas de recul suffisant 
sur leur implémentation pour pouvoir établir une analyse valable. 
C’est notamment le cas pour la surveillance en matière 
d’investissements durables. 

Pour le Luxembourg, 2 recommandations (sur les 49 au total) ont 
été établies concernant : 

- le développement d’une orientation interne à destination 

des responsables des contrôles de la qualité, la liquidité et 

la profitabilité des portefeuilles d’investissement ; 

- la communication aux compagnies des attentes 

permettant de déterminer si les investissements en 

couverture des contrats UIL sont bien réalisés dans le 

meilleur intérêt des assurés, et en particulier sur le 

contrôle de la sélection et du suivi des véhicules 

d’investissements. Dans ce cadre, l’EIOPA recommande 

de considérer les possibles synergies avec les travaux 

effectués pour répondre aux exigences d’IDD.  

L’implémentation de ces recommandations risque donc bien, à 
terme, de fournir une charge supplémentaire tant pour le régulateur 
que pour les acteurs de la place.  

 

EVENEMENT A VENIR 

• 16 Mai 2024 : Assemblée Générale de l’ILAC  
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